Vert s procédures simplifiées d’autorisation de mise sur le marché spécifiques aux medicaments o base de plantes qui sont décrites en détail dans le Guide complémentaire Autorisation

de phytomédicaments ou le Guide complémentaire Autorisation par déclaration de tisanes unitaires, bonbons et pastilles pour la gorge et contre la toux.
Gris : procédures d'autorisation de mise sur le marché générales.



